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y a recognoissan(ce)
finalle de lad(ite)
constitu(ti)on receue
par moy no(tai)re
sur mon regi(str)e
ce huictiesme
de mars mil
six cens cinq(uan)te
six en foy
de quoy me
suis signé

Custos
not(air)e

Au nom de dieu soict sachent tous presans
et advenir que l an mil six cens trente trois et le
trectziesme jour du mois de febvriér dans la ville de
villemur et maison d'helie mariette maistre follon
dud(it) vill(emur) dioceze bas montaub(an) et seneschaucee de th(ou)l(ous)e
regnant n(ot)re souverain prince louys trectziesme du nom
par la grace de dieu roy de fran(ce) et de navarre, pard(evant)
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne personnellemens establis
pierre calhassou filz de jean et anthoinette malberte
maries du lieu du born viscompte dud(it) villemur
aciste dud(it) jean calhassou son pere parans et amis
tesmoingz au presant contract d une part, et anne
mariette filhe dud(it) helie et gabrielle riviere maries
dud(it) villemur acistee aussi et authorisee de sesd(its) pere
et mere et parans tesmoingz aussi au presant contract 
d au(tr)e part, lesquelles parties de gred intervenant
reciprocues stipula(ti)ons et accepta(ti)ons sur le mariage
entreux traicte qu'au plaisir de dieu s accomplira
ont faictz et passes les pactes deteneur premie(remen)t
ont promis et promettent lesd(its) pie(rre) calhassou et anne
mariette de ce prendre en mariage legitime et icell(uy)
solempniser en la forme de la relligion catholique
appostolique romayne dont to(us) deux font profession a( )la
premiere requi(siti)on de l une ou de l au(tr)e les formalittes
observées et legitime enpechem(ent) cessant a faveur
et contempla(ti)on duquel p(rese)nt mariage et po(ur) aider a
suporter les charges d icell(uy) led(it) helie mariette
pere illec presant et intervenant en ce contract
a donne et constitue donne et constitue en dot et verquiere
a lad(ite) anne sa filhe stipulant et acceptant avec led(it)
pie(rre) calhassou futeur expous tant po(ur) les droictz
qu( )elle peult avoir sur ces biens presens et advenir,
que po(ur) ceux que luy sont adveneus et luy ont este
donnes par feu pie(rre) adquie par son dernier et valab(le)
testament retteneu par benoist no(tai)re de ceste ville
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en quoy que puissent concister et competer, scavoir
est la somme de trois cens livres t(ournoi)z ung lict
concistant en coitte et coissin garnis suffizemans de
plume, quatre linceuls de brin et une couverte de
laine blanche noeufz, plus une robe sarge drappee
colleur de pourpre et aue au(tr)e robe drap violet aussi
neufves faictes et garnies a l usage de sad(ite) filhe
payable comme led(it) mariette pere promet et sera
teneu de f(air)e savir cent cinquante livres huit
jours avant la solempnisa(ti)on dud(it) mariage, lesd(its)
lict et robe de pourpre le jour des nopces, et les
au(tr)es cent cinquante livres restans avec lad(ite) robe
drap violet a la feste de noel prochaine precizem(ent)
moyenant quoy lad(ite) anne mariette sera teneue de f(air)e



quittance comme elle faict par le presant instrumant
desd(its) biens et droictz en faveur dud(it) helie son pere
lequel po(ur) ce qui regarde les droictz et choses a elle
comme dict est donnes par led(it) feu adquie elle
subroge a son lieu droict et place et partant qu'est
besoing lieu en faict cession et dellaissemant pur
et perpetuel pour par icell(uy) doresnavant en jouir
f(air)e et disposer a ces plaisirs et vollontés, item
sera teneu led(it) calhassou futeur expous
ensemble led(it) jean son pere a mesme qu ils recepvront
lad(ite) somme et au(tr)es choses de la constitu(ti)on et droictz
de lad(ite) anne de la recognoistre et assigner a icelle anne
comme d'hors et desja ilz recognoissent et assignent
sur tous et chacuns leurs biens presans et advenir
po(ur) lui estre et rendu et restitue ou a au(tr)e a qui il
appartiendra le cas et lieu advenant avec le droict
d augmant qui est moitye moingz des sommes
de deniers suivant la costume gen(er)alle du p(rese)nt apys
de languedoc et celle de la p(rese)nt ville de villemur

sellon laquelle particulierement lesd(ites) parties declairent
f(air)e les presans pactes et entendent estre telle assavoir
que la femme predecedant au mary icell(uy) jouist durant
sa vie de la constitu(ti)on dottalle, et au contraire le
mary predecedant a la femme icelle a option de repetter
son dot avec led(it) droict d'augmant duquel augmant elle
a' )pareilhem(ent) la jouissance pandant sa vie ou bien
de prendre pantion et entretien sur les biens du mary
tant que vist viduellement et honnestemant sellon sa
qualitte et portee desd(its) biens et outre ce luy appartiennent
toutes ces robes bagues et joyaus ce tr(o)uvant lhors
en nature, finallemant establi en personne
le susd(it) jean calhassou pere lequel ayant agreable
led(it) mariage comme faict sellon son desir et par son
entremise de son bon gred pour d'autant plus aisem(ent)
en supporter les charges et obliger led(it) pie(rre) son filz a
continuer de lui rendre l honneur respect et obeissance
qu il luy doibt a donné et donne a icell(uy) pierre son
filz par donna(ti)on pure et yrevocable en faveur et
contempla(ti)on dud(it) mariage savoir est la troiziesme
partye de tous et chacuns ses biens meub(les) et immeub(les)
presans et advenir ou que soient scittues et en quoy
que concistent ^° sauf le droict qu( )il sur une piece de vigne
et terre balhee en engagem(ent) a feu anbroise calhassou
son pere par feu guilhaule bargues scittuée au lieu
de varennes et a( )plain limittes et confrontee tant au contract
dud(it) engagemant qu'a cell(uy) de la vente pure qui en a este
de depuis passe lequel droict de piece il ce reserve
po(ur) en disposer comme bon lui semblera et n estant comprins
a( )lad(ite) donna(ti)on, ensemble ce reserve les fruictz d icelle
donna(ti)on pandant le temps que son dict filz avec sad(ite)
futeure expouse dem(e)ureront et vivront avec lui dans son
habita(ti)on lesquelz a mesme faveur que dessus il
promet de nourir et entretenir conjointemant avec luy dans
sad(ite) habita(ti)on a la charge par eux de travalher



au proffit com(m)un de la mai(s)on, et en cas ilz ne

xl

pouroient vivre paisiblemant ensemble et conviendroict
ausd(its) futeurs expous de ce separer et rettirer de la
mai(s)on et compaignie dud(it) calhassou pere aud(it) cas
icell(uy) calhassou pere consant et entent que led(it) pie(rre) son filz
jouisse des lhors de lad(ite) troizie(sme) partye de biens
donnes et d iceux dispose a ces plaisirs et vollontes
sans que lad(ite) reserva(ti)on de fruictz luy puisse estre
apposée avec icelle sera et demeurera ...lles et a...tye
et afin que le presant contract en ce que contient
donna(ti)on soict plus esficacieux et estable lesd(its) calhassou
pere et filz ont volleu icell(uy) estre registre et authorise
en la cour de monsieur le juge de villelongue au
siege dud(it) villemur auquel effaict et po(ur) f(air)e les
declara(ti)on et requi(siti)ons necessaires ont faictz et constitues
leurs ad(voca)tz savoir led(it) calhassou pere m(aîtr)e michel
vaissier ]docteur[ et led(it) calhassou filz m(aîtr)e jean furbeire
docteurs ez droictz ad(voca)tz aud(it) siege ausquelz donnent 
plain pouvoir de ce f(air)e avec promesse de ne les
revoquer ains relepver indempne des charges de
procura(ti)on, et ainsy tout ce dessus a este conveneu
et accorde par lesd(ites) partyes et promis respectivem(ent)
observer sans y contrevenir en fason quelconque
obligeant a ces fins tous et chacuns leurs biens
presans et advenir mesmes lesd(its) futeurs expous
leurs personnes po(ur) l accomplissem(ent) dud(it) mariage
que submettent aux rigueurs de justice avec les
renonc(iations) de droict requises et l ont jure a dieu par
seremant en presance de jean riviere mar(ch)ant
habitant de mongalhard, jean vernheré bouchér
jean mariette frere de lad(ite) anne, bertrand malbert
beau frere(*), vidal vieusse ]cosin[ teisseran dud(it) vill(emur)
cosins dud(it) calhassou, pierre verdier bourgeois
et jean gontaud marchant de lad(ite) ville et m(aîtr)e ysaac

regis no(tai)re royal de verlhac de tescon dont lesd(its) calhassou
pere riviere, verdier gontaud mariette filz et regis
se sont signes avec moy jean bascoul no(tai)re royal dud(it)
villemur requis, les au(tr)es parties et tesmoingz ont dict
ne savoir ^° a la charge par led(it) pie(rre) son filz de payer
et supporter la troiziesme partye des debtes et succides de
sesd(its) biens.

J. Cailhassou              J. Riviere

P. Verdier          Gontaud, p(rese)nt      Mariette, p(rese)nt

                        Bascoul, not(aire) 

                                        (*) Ndr : époux de Marie Cailhassou, beau-frère du futur époux.


